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Mesdames, Messieurs ,

A l'issue de l'examen en première lecture du projet de loi
portant règlement définitif du budget de 1975, deux articles —
15 et 17 —, l'un et l'autre concernant une remise de dettes au
bénéfice de la Caisse centrale de Crédit coopératif , restaient en
discussion.

Une commission mixte paritaire chargée de proposer un texte
sur ces dispositions s'est réunie le 30 juin 1977 à l'Assemblée Natio
nale.

Après l'audition du Ministre délégué à l'économie et aux
Finances, ladite commission a constaté qu'elle ne pouvait parve
nir à l'adoption d'un texte commun.

Au cours d'une seconde lecture du projet de loi devant l'Assem
blée Nationale, le Gouvernement a retiré l'article 15, ce qui l'a con
duit à modifier les éléments chiffrés de l'article 17 .

Votre commission, faisant toute réserve sur la procédure ainsi
suivie en ce qui concerne le retrait de l'article 15, vous demande
d'adopter l'article 17 dans sa nouvelle rédaction.
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TABLEAU COMPARATIF

Article 15 .

Retiré .

Article 17.

Projet de loi .

I. — Conformément aux dispositions
des articles 12 et 14, les sommes énumé
rées ci-après, sont transportées en atté
nuation des découverts du Trésor :

Résultat net des
comptes spéciaux du
Trésor soldés au
cours de l'année
1975 198 002 643,59 F

Apurement d'une
opération propre à
1975 et constatée au
compte n° 908-90
« Ressources affec
tées à la consolida
tion des prêts spé
ciaux à la construc
tion » 6 267,27 F

Total 198 008 910,86 F

II. — Conformément aux dispositions
des articles 7, 15 et 16, les sommes énu
mérées ci-après sont transportées en aug
mentation des découverts du Trésor :

Excédent des dé
penses sur les recet
tes du budget géné
ral de 1975 36 120 679 696,22 F

Remise de dettes
de la caisse centrale
de Crédit coopératif. 380 000 000 » F

Texte adopté par l'Assemblée Nationale
et proposé par votre commission.

I. — Conforme .

H. — Conformément...

... de 1975 36 120 679 696,22 F

Supprimé.
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Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix, Paris (15').

Projet de loi .

Solde débiteur du
compte de résultats
des opérations d'em
prunts pour 1975 .. 5 126 627 999,78 F

Total 41 627 307 696 » F

Net à transporter
en augmentation des
découverts du Tré
sor 41 429 298 785,14 F

Texte adopté par l'Assemblée Nationale
et proposé par votre commission.

Alinéa sans modification.

Total 41 247 307 696 » F

Net à transporter
en augmentation des
découverts du Tré
sor 41 049 298 785,14 F


